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ProblProbléématiquematique

Toute prise en charge diagnostique ou thToute prise en charge diagnostique ou théérapeutique peut rapeutique peut 
conduire conduire àà une une rrééclamationclamation
La voie de rLa voie de rééclamation reste clamation reste àà ll’’initiative du patientinitiative du patient
Deux Deux «« solutionssolutions »» ::

Eviter les sinistres : prEviter les sinistres : préévention, formation, gestion des risques vention, formation, gestion des risques ……
RRééagir face agir face àà ce sinistre en adoptant ce sinistre en adoptant les bons rles bons rééflexes mflexes méédico dico 
lléégauxgaux

Quels sont les bons rQuels sont les bons rééflexes mflexes méédico ldico léégauxgaux……
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SHAMSHAM

En 2006 :En 2006 :
73% des 73% des éétablissements MCO publicstablissements MCO publics
27% des 27% des éétablissements MCO privtablissements MCO privéés non lucratifss non lucratifs
22% des 22% des éétablissements MCO privtablissements MCO privéés commerciauxs commerciaux

4680 r4680 rééclamations corporellesclamations corporelles
2505 concernant des services de chirurgie2505 concernant des services de chirurgie
931931 rrééclamations en orthopclamations en orthopéédie soit die soit 37%37%
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Evolution du nombre de dossiersEvolution du nombre de dossiers
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Evolution des coEvolution des coûûtsts
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Motifs des rMotifs des rééclamationsclamations
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A suivreA suivre……

La rLa rééclamationclamation
Obligations contractuellesObligations contractuelles
Qui fait quoiQui fait quoi
SinistreSinistre

ImmImméédiatementdiatement
Instruction du dossierInstruction du dossier
LL’’expertiseexpertise

Je ne suis pas dJe ne suis pas d’’accordaccord
Le relationnelLe relationnel
Pour conclurePour conclure
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La rLa rééclamationclamation

En pratique, toute En pratique, toute rrééclamationclamation vis vis àà vis de la vis de la 
prise en charge effectuprise en charge effectuéée, de, d’’un point de vue un point de vue 
diagnostique ou thdiagnostique ou théérapeutiquerapeutique
RRééclamation formulclamation formuléée par :e par :

Le patient luiLe patient lui--même ou ses ayants droitsmême ou ses ayants droits
LL’’avocat du patientavocat du patient
Le biais dLe biais d’’un run rééfféérréé expertiseexpertise
La saisie dLa saisie d’’une CRCIune CRCI
(P(Péénal) nal) 

DDéélais 10 ans depuis loi du 4 mars 2002lais 10 ans depuis loi du 4 mars 2002
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Obligations contractuellesObligations contractuelles

DDééfinies par contrat !finies par contrat !
RRééclamation adressclamation adresséée dans les e dans les 5 jours5 jours ouvrouvrééss
Tous documents reTous documents reççus (avis, convocations, us (avis, convocations, 
assignations, piassignations, pièèces de procces de procéédure) sont adressdure) sont adresséés s àà
ll’’assureur dassureur dèès rs rééceptionception
Transmission de tout document de nature Transmission de tout document de nature àà faciliter la faciliter la 
ddééfense de ses intfense de ses intéérêts (droit de la drêts (droit de la dééfense)fense)
Assistance aux expertises si besoinAssistance aux expertises si besoin
LL’’assureur choisi les voies de recours assureur choisi les voies de recours ……
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Qui fait quoiQui fait quoi
Assureur Assureur ::

JuristeJuriste : v: véérifie la rifie la «« lléégalitgalitéé »» de la rde la rééclamation, gclamation, gèère re 
ll’’aspect procaspect procéédural et indemnitairedural et indemnitaire
MMéédecin conseildecin conseil : : 

analyse les pianalyse les pièèces du dossierces du dossier
donne son avis sur un donne son avis sur un ééventuel manquement pouvant engager la ventuel manquement pouvant engager la 
responsabilitresponsabilitéé
PrPréépare lpare l’’expertise en collaboration avec le professionnel de expertise en collaboration avec le professionnel de 
santsantéé mis en cause mis en cause 
Est lEst l’’interlocuteur privilinterlocuteur priviléégigiéé de ce professionnelde ce professionnel

Professionnel de santProfessionnel de santéé : : 
Fourni Fourni àà son assureur tous les son assureur tous les ééllééments nments néécessaires cessaires àà la la 
ddééfense du dossierfense du dossier
Collabore activement Collabore activement àà cette dcette dééfense (rapport circonstancifense (rapport circonstanciéé, , 
information, prinformation, préésence aux expertisessence aux expertises……))
Ne pratique pas la politique de lNe pratique pas la politique de l’’autrucheautruche
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CAT devant un sinistreCAT devant un sinistre

Réclamation

Immédiatement
-Relationnel

- Dossier patient

Instruction dossier
-Rapport circonstancié

- Médecin conseil

Expertise
-Présence

- Explications
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ImmImméédiatementdiatement

Relationnel Relationnel 
Avec le patient ou sa famille Avec le patient ou sa famille 
Fournir des explications Fournir des explications ééclairclairéées et loyaleses et loyales
Ne pas chercher Ne pas chercher àà occulterocculter
Explications en prExplications en préésence dsence d’’un tiers (IDE, un tiers (IDE, ……) ? M) ? Méédecin mdecin méédiateur ?diateur ?

Anticiper une suite mAnticiper une suite méédico ldico léégale :gale :
VVéérifierrifier le dossier mle dossier méédicaldical
Mot dans le dossier dMot dans le dossier déécrivant la complication (horaires, personnel crivant la complication (horaires, personnel 
prpréésent, installation, anesthsent, installation, anesthéésie, conditions particulisie, conditions particulièères, matres, matéérielriel……))
RRéédiger un mdiger un méémo reprenant le dmo reprenant le dééroulement de lroulement de l’’histoirehistoire

Assurer le suivi du patient ou la continuitAssurer le suivi du patient ou la continuitéé des soinsdes soins
Ne pas devenir paranoNe pas devenir parano
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En pratiqueEn pratique

Anticiper la demande de renseignementsAnticiper la demande de renseignements
Informer clairement, en termes simples, sans RCInformer clairement, en termes simples, sans RC
Etre disponible Etre disponible 
Tenir le dossier Tenir le dossier àà dispositiondisposition
VVéérifier la cohrifier la cohéérence du dossierrence du dossier
Garder un duplicata des radios / TDM / IRMGarder un duplicata des radios / TDM / IRM……
Se prSe prééoccuper du dossier doccuper du dossier d’’anesthanesthéésiesie
Infection : dInfection : dééclaration CLIN, ATB prophylaxieclaration CLIN, ATB prophylaxie……
DDééclaration prclaration prééventive ventive àà son assureur ?son assureur ?
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CAT devant un sinistreCAT devant un sinistre

Réclamation

Immédiatement
-Relationnel

- dossier patient

Instruction dossier
-Rapport circonstancié

- médecin conseil

Expertise
-Présence

- explications
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Instruction du dossier Instruction du dossier (1)(1)

RRééclamation amiable : clamation amiable : 
Peut concerner tout type de sinistrePeut concerner tout type de sinistre
Simple Simple àà ggéérer pour de rer pour de «« petitspetits »» sinistres (oubli de corps sinistres (oubli de corps éétranger, tranger, 
erreur de laterreur de latééralisation, indication erronralisation, indication erronéée ou choix the ou choix théérapeutique rapeutique 
inadaptinadaptéé))
Mise en place possible dMise en place possible d’’une une expertise amiableexpertise amiable

Saisie CRCI :Saisie CRCI :
Issue de la loi 4 mars 2002Issue de la loi 4 mars 2002
De plus en plus frDe plus en plus frééquente (23% en 2006)quente (23% en 2006)
ProcProcéédure rapide donc être dure rapide donc être rrééactifactif
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Instruction du dossier Instruction du dossier (2)(2)

RRééfféérréé expertise :expertise :
LL’’assureur nassureur n’’a pas la maina pas la main
Attente expertise judiciaireAttente expertise judiciaire
Choix de lChoix de l’’expert ?expert ?
PrPréésence sence indispensableindispensable àà ll’’expertiseexpertise

PPéénal :nal :
A A ééviterviter
Heureusement rareHeureusement rare
Lourdes consLourdes consééquencesquences
«« ContradictoireContradictoire »» (5 mars 2007 (5 mars 2007 –– CPP 167CPP 167--2) (pr2) (préé rapport rapport 
possible)possible)
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Instruction du dossier Instruction du dossier (3)(3)

A faireA faire ::
Transmettre la Transmettre la rrééclamationclamation àà son assureurson assureur
Transmettre les Transmettre les pipièèces essentiellesces essentielles au mau méédecin conseildecin conseil
RRéédiger un diger un rapport circonstancirapport circonstanciéé ddéétailltailléé prpréécisant :cisant :

Le cursus et la formation (briLe cursus et la formation (brièèvement)vement)
LL’’historique de la prise en chargehistorique de la prise en charge
La nature exacte de la pathologieLa nature exacte de la pathologie
Les rLes réésultats des examens complsultats des examens compléémentairesmentaires
Le choix thLe choix théérapeutique retenu (STAFF ?)rapeutique retenu (STAFF ?)
Le type dLe type d’’intervention pratiquintervention pratiquéée et de et d’é’éventuelles difficultventuelles difficultééss
Le suivi effectuLe suivi effectuéé (dates ?) et la strat(dates ?) et la stratéégie adoptgie adoptéée face e face àà des difficultdes difficultééss
LL’’information dinformation déélivrlivréée (moyens)e (moyens)
Surtout, votre Surtout, votre avisavis vis vis àà vis de la rvis de la rééclamation formulclamation formulééee

Se rendre Se rendre disponibledisponible pour rpour réépondre aux questions complpondre aux questions compléémentaires mentaires 
du mdu méédecin conseildecin conseil
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Rôle du mRôle du méédecin conseildecin conseil

Formation mFormation méédicodico--lléégalegale
Au siAu sièège de lge de l’’assureur (dassureur (déépartement mpartement méédical)dical)
Instruit toute dInstruit toute dééclaration de sinistreclaration de sinistre
Donne un avis technique Donne un avis technique àà chaque chaque éétape du dossiertape du dossier
Travaille en collaboration avec un juristeTravaille en collaboration avec un juriste
Assiste aux expertisesAssiste aux expertises
Interlocuteur privilInterlocuteur priviléégigiéé du professionnel de santdu professionnel de santéé
Coordonne la dCoordonne la dééfense du dossierfense du dossier
Est un Est un «« allialliéé »»
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En pratiqueEn pratique

LL’’assureur est lassureur est l’’interlocuteur privilinterlocuteur priviléégigiéé
Importance du rapport circonstanciImportance du rapport circonstanciéé
Avoir une vision objective des faitsAvoir une vision objective des faits
Doute sur RC Doute sur RC en informer len informer l’’assureur afin de assureur afin de 
privilpriviléégier un rgier un rèèglement amiableglement amiable
Analyse du dossier Analyse du dossier –– justification des actes ?justification des actes ?
Installation du patient ?Installation du patient ?
Reprendre les diffReprendre les difféérentiels / DAS / bibliorentiels / DAS / biblio
Autres avis ?Autres avis ?
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CAT devant un sinistreCAT devant un sinistre

Réclamation

Immédiatement
-Relationnel

- dossier patient

Instruction dossier
-Rapport circonstancié

- médecin conseil

Expertise
-Présence

- explications
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LL’’expertise expertise (1)(1)

PivotPivot de toute rde toute rééclamation clamation 
Amiable : Amiable : 

A la demande de lA la demande de l’’assureurassureur
ConfiConfiéée e àà un mun méédecin conseil libdecin conseil libééralral
Dossiers Dossiers «« simplessimples »»
Parfois contradictoireParfois contradictoire

CRCI / Judiciaire :CRCI / Judiciaire :
ContradictoireContradictoire
Experts Experts ddéésignsignééss
VVéécu parfois douloureuxcu parfois douloureux
ProcProcéédure dure àà connaconnaîîtretre
Professionnel de santProfessionnel de santéé assistassistéé par un mpar un méédecin conseil et un avocatdecin conseil et un avocat
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LL’’expertise expertise (2)(2)

A faireA faire ::
Informer son assureur de toute convocation Informer son assureur de toute convocation àà expertiseexpertise
RRéépondre pondre àà toute demande toute demande éémanant de lmanant de l’’expert dexpert déésignsignéé
(dossier, radios, fiches d(dossier, radios, fiches d’’information, CLINinformation, CLIN……))
PrPrééparer cette expertise avec le mparer cette expertise avec le méédecin conseil ddecin conseil déésignsignéé
Assister Assister àà cette expertise en accord avec le mcette expertise en accord avec le méédecin decin 
conseil de son assuranceconseil de son assurance
SS’’attendre attendre àà devoir justifier sa prise en charge et les devoir justifier sa prise en charge et les 
options retenues (options retenues (diagnostic, traitement, suividiagnostic, traitement, suivi……))

ConnaConnaîître ses rtre ses rééfféérentielsrentiels
Etre en mesure de dEtre en mesure de déémontrer lmontrer l’’information dinformation déélivrlivrééee
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LL’’expertise expertise (3)(3)

A faireA faire ::
Rester Rester «« zenzen »» face face àà certains reprochescertains reproches
Ne pas cNe pas cééder aux  tentatives de dder aux  tentatives de dééstabilisationstabilisation
Savoir quSavoir qu’’il existe parfois des querelles dil existe parfois des querelles d’é’écolescoles
Se reposer sur le mSe reposer sur le méédecin conseil de son assureur lors de la decin conseil de son assureur lors de la 
discussion mdiscussion méédico ldico léégalegale
ApprApprééhender une terminologie hender une terminologie «« barbarebarbare »» : complication non fautive, : complication non fautive, 
alalééa, accident tha, accident théérapeutique, manquement, fauterapeutique, manquement, faute
LL’’informer le plus rapidement possible de tout dinformer le plus rapidement possible de tout déésaccord avec les saccord avec les 
conclusions prconclusions préévisiblesvisibles
Adresser les documents complAdresser les documents compléémentaires sollicitmentaires sollicitéés lors de ls lors de l’’expertiseexpertise
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LL’’expertise expertise (4)(4)

A ne pas faireA ne pas faire ::
NNéégliger lgliger l’’importance de limportance de l’’expertiseexpertise
Sous estimer les consSous estimer les consééquences de cette expertisequences de cette expertise
Ne pas prNe pas prééparer lparer l’’expertise (assureur)expertise (assureur)
Sous estimer les interrogations de lSous estimer les interrogations de l’’expertexpert
Ne pas connaNe pas connaîître les rtre les rééfféérentiels ou les DASrentiels ou les DAS
NNéégliger le problgliger le problèème de lme de l’’informationinformation
Oublier la bibliographie adOublier la bibliographie adééquatequate
Entrer en conflit avec lEntrer en conflit avec l’’expertexpert
Attitude inadaptAttitude inadaptéée vis e vis àà vis du patient ou sa famillevis du patient ou sa famille
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En pratiqueEn pratique

PrPrééparer lparer l’’expertise (mexpertise (méédecin conseil)decin conseil)
Assister Assister àà ll’’expertiseexpertise
Dossier mDossier méédical + reldical + relèèves IDE + anesth + ves IDE + anesth + 
iconographie + bacticonographie + bactéério + informationrio + information
RRééfféérentiels rentiels -- bibliographie lors des faitsbibliographie lors des faits
ConnaConnaîître le formalisme de ltre le formalisme de l’’expertise et ses expertise et ses rrééglesgles
CVCV
Faire part de son dFaire part de son déésaccord saccord ééventuelventuel
Aspects dAspects dééontologiquesontologiques
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Je ne suis pas dJe ne suis pas d’’accord accord ……

Cela arriveCela arrive……
Contester au bon moment Contester au bon moment (avant l(avant l’’heure cheure c’’est pas est pas 
ll’’heure et aprheure et aprèès ls l’’heure heure cc’’est trop tardest trop tard……))
AmiableAmiable : rapport transmis au professionnel de sant: rapport transmis au professionnel de santéé qui qui 
doit faire part ddoit faire part d’é’éventuels points de dventuels points de déésaccordsaccord
CRCICRCI : : 

Observations Observations àà expert, argumentexpert, argumentéées (biblio, res (biblio, rééfféérentiels, DASrentiels, DAS……))
Contestation lors de lContestation lors de l’’audience CRCIaudience CRCI
Refus de lRefus de l’’avis CRCI (indemnisation par lavis CRCI (indemnisation par l’’ONIAM puis recours)ONIAM puis recours)

JudiciaireJudiciaire ::
Observations Observations àà expertexpert……(formalisme)(formalisme)
AprAprèès ds déépôt du rapport : pôt du rapport : rapport critiquerapport critique pour demander nouvelle pour demander nouvelle 
expertiseexpertise
AppelAppel……
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RelationnelRelationnel

FondamentalFondamental
De plus en plus souvent critiquDe plus en plus souvent critiquéé
En 2006, 64 rEn 2006, 64 rééclamations / 4147 pour dclamations / 4147 pour dééfaut de faut de 
consentement et / ou dconsentement et / ou d’’informationinformation
Ne pas occulter la survenue dNe pas occulter la survenue d’’un sinistreun sinistre
Savoir passer la main en assurant la continuitSavoir passer la main en assurant la continuitéé
des soinsdes soins
Attitude lors de lAttitude lors de l’’expertise dans un climat expertise dans un climat 
conflictuelconflictuel
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Pour conclurePour conclure

Les complications sont inLes complications sont inééluctablesluctables
Savoir les Savoir les ééviter (gestion des risques)viter (gestion des risques)
Savoir les gSavoir les géérer :rer :

RelationnelRelationnel
RRééflexes mflexes méédico ldico léégauxgaux
Rôle de lRôle de l’’assureur et du massureur et du méédecin conseildecin conseil

Adapter sa pratique quotidienne en intAdapter sa pratique quotidienne en intéégrant grant 
quelques rquelques rééflexes mflexes méédico ldico léégaux gaux 
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